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ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE
PREMIERE SESSION

29 janvier 2004

Compte rendu

Election du Président de l’Assemblée

1. Le Président du Comité du Syndicat, ouvre les débats de la première session de
l’Assemblée générale annuelle.  Conformément à l’ordre du jour proposé, le Président du Comité
passe au point 1: Election du Président de l’Assemblée.  Sur proposition d’un membre du
Syndicat, soutenue par plusieurs autres, Mme Catherine Comte-Tiberghien est élue par
acclamations Présidente de cette Assemblée.

Adoption de l’ordre du jour
    
2. La Présidente remercie l’assemblée pour son élection et passe au point 2 de l’ordre du
jour, à savoir son adoption (document SU/AGM/2004/1/D.1). Celui-ci est adopté sans
modification.

Discussion sur le projet de programme et de stratégie future
du Syndicat pour l’année 2004

3. Le Président du Comité introduit le point 3 (document SU/AGM/2004/1/D.2) ainsi que
les addenda 1 ‘Protéger la sécurité de l’emploi’, et 2 ‘Promouvoir une solidarité active avec
tout le personnel et les autres syndicats’.  Il présente les neuf points du programme et insiste
sur l’importance du fait que chaque membre de ce syndicat doit se reconnaître dans ce
programme car il doit refléter des préoccupations communes.
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4.  Plusieurs intervenants s’expriment pour soutenir le programme d’action présenté par le
Comité, certains désirent renforcer les propositions par un langage plus combatif.  Certains
membres demandent au Président du Comité d’exprimer avec force les craintes du personnel en
matière de sécurité de l’emploi lors de son discours devant la PFA.  Il est par ailleurs fait mention
explicite de l’implantation du programme IRIS au BIT et de ses conséquences en matière
d’emploi, le chiffre de 130 postes supprimés est avancé, et en terme de protection de la
confidentialité des données personnelles. Un autre membre insiste également sur la protection de
la confidentialité des données personnelles.  Les dispositions du dernier paragraphe de
l’addendum 1 sont modifiées dans ce sens.

5. Certains membres mettent en évidence l’aspect unilatéral des décisions prises par le
Comité des Rapports et demandent au Comité d’œuvrer afin d’assurer une représentation du
personnel dans cette instance.

6. Plusieurs collègues, notamment les représentants titulaires de chaque région au Comité
du Syndicat, interviennent pour soutenir la cause de notre collègue Baslan Qurashi afin que le
Comité poursuive son action et soutiennent les dispositions budgétaires accrues sur le poste de
l’assistance juridique.

7. L’addendum 2 ‘Promouvoir une solidarité active avec tout le personnel et les autres
syndicats’ est approuvé par l’Assemblée.

Adoption du budget pour l’exercice financier 2004

8. Le point 4 de l’ordre du jour est également approuvé par l’assemblée sans modification
(document SU/AGM/2004/1/D.3).

Divers

9. Sous le point 5 de l’ordre du jour, un membre fait état de certaines dérives dans le cadre
d’entretiens d’embauche.  La Présidente demande au Comité de procéder à une enquête sur la
question.

10. En l’absence d’autres questions et après les remerciements d’usage, la Présidente de
l’Assemblée générale annuelle clôt les débats de cette réunion.

La séance est levée à 16 h 35.


